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Nice, le 19 novembre 2021 

Madame, 

Conformément à la note méthodologique conjointe de la DGOS et de la DGESIP en date du 3 novembre 2021 

arrêtant le mode opératoire de l’arrêté du 13 septembre 2021 définissant les objectifs nationaux pluriannuels de 

professionnels de santé à former pour la période 2021-2025 et à la suite de la réunion que vous avez eue avec 

nos composantes santés, je vous prie de trouver ci-dessous les objectifs pluriannuels d'admission à l'entrée de 

la 1ère année du 2ème cycle des études MPOM pour la période 2023-2027 au sein d’Université Côte d’Azur. 

Il est important de signaler que concernant : 

• la filière odontologie, la réforme de la première année des études de santé à conduit à une augmentation

significative de la capacité en 2020-2021 et en 2021-2022 avec 60 étudiants accueillis en seconde année

du premier cycle.

Ainsi, sur 2023-2027, si on prend en compte :

- Le fait qu’environ 3 étudiants sur les 6 années d’études arrêteront prématurément leur formation.

- Que les étudiants issus de l’Université de Corte seront tous accueillis sur Nice désormais.

- L’accroissement du numerus apertus lié à la réforme du premier cycle et à la lourde pression des

collectifs de parents, qui nous a amenés à considérablement augmenter le nombre d’étudiants en 2ème

année.
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2023 262 57 28 8 3 3 2 273 60 30

2024 210 51 28 8 3 5 2 221 56 30

2025 210 47 28 8 3 4 2 221 51 30

2026 210 47 28 8 3 4 2 221 51 30

2027 210 47 28 8 3 4 2 221 51 30

Mini 23-27 1047 1102

Maxi 23-27 1157 1212

Total 1102 249 140 40 15 20 10 1157 269 150

* les effectifs de Médecine s'entendent avec une marge de +/- 5% pour chaque année



Nous arrivons à un total de 269, 249 issus d’UCA et 20 issus de Corte.  

La fourchette haute (235) serait respectée s’il n’y avait pas eu les deux années atypiques liées à la 

réforme du premier cycle, le raisonnement est donc purement arithmétique. 

A partir de 2025, il y aura bien en 4ème année un total de 47 étudiants issus d’UCA et 4 issus de Corte 

par an, soit 235 issus d’UCA et 20 issus de Corte sur 5 ans. La fourchette pourra de ce fait être respectée. 

Par ailleurs, nous tenons à signaler que le Conseil de l’Ordre n’inscrit que deux diplômés de l’Université 

Côte d’Azur sur dix néo-inscrits au tableau de l’Ordre, huit ne sont donc pas issus de la Faculté de Nice. 

Il y a ainsi un phénomène héliotropique qui incite les diplômés des autres universités françaises mais 

aussi les étudiants à diplômes étrangers à s’installer à Nice… Les jeunes étudiants de Nice ne devraient 

pas être pénalisés pour autant.  

De plus, contraints par l’accroissement brutal des étudiants à accueillir en 2021, nous avons totalement 

réaménagé une de nos salles de Travaux Pratiques dans les locaux de l’UFR Odontologie et nous 

sommes en train de créer un nouveau Pôle d’Odontologie au sein de CHU de Nice, pour nous adapter à 

cette nouvelle capacité d’accueil. 

• la filière maïeutique, les capacité d’accueil de l’école de maïeutique compte tenu des locaux occupés

actuellement ainsi que les possibilité de stage ne permettent pas d’accueillir plus d’étudiants que ceux

proposés.

Restant à votre disposition pour toute question complémentaire, je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations 

respectueuses. 

Pr. Stéphane AZOULAY 

Vice-Président Formation 

Université Côte d’Azur 


